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RESULTATS 

EPREUVE D’ADMISSION TAXI 

DEPARTEMENT DU CANTAL 

du 5 septembre 2022 

 

 

Dossier Métier Résultat

215522PE1PF3 TAXI Absence justifiée

222489PE2 TAXI Admis(e)
 

 
 

 

Nombre d'inscrits 2 

dont nombre de Taxi 2 

dont nombre de VTC 0 

Nombre de participants 1 

dont nombre de TAXI 1 

dont nombre de VTC 0 

Nombre d’ajournement faute de place 0 

Note moyenne obtenue à l’épreuve 
(hors ajournés pour motifs précisés 
dans le Règlement d’examen – article 
IV.8) 

13 

Taux de réussite moyen 100% 

Nombre de VTC admis 0 

Nombre de taxis admis 1 

 


